
 
 

Relevé de décisions du Conseil pastoral paroissial  

du 19 avril 2023 

 

1. Relecture-bilan individuel de l’année écoulée au sein du CPP (synthèse) 

Transition en douceur et nouveauté dans la continuité. Joie du service, de 

l’écoute, de la diversité, de la richesse des points de vue, débats intéressants. 

Mode participatif et consultatif. Renouveau et multiplicité des initiatives qui se 

sont concrétisées. Nouvelle impulsion. Heureuse perspective d’« Hiver solidaire » 

pour 2023-2024. Attention aux petits et aux faibles doit toujours être un point de 

vigilance.  

On observe plus de fraternité et plus de prière ; messe plus priante.  

Temps conviviaux appréciés et permettent de tisser des liens nouveaux. 

Limites ressenties : manque de vision commune, d’une boussole, un projet 

pastoral. Parfois dans l’inconfort car manque de perception du « pour quoi faire ». 

Attention à la fragmentation. Prendre conscience d’un grand décalage avec 

beaucoup de gens dans le quartier. Des personnes s’éloignent aussi… 

Attentes : formation au sens « vie spirituelle ». Suggestions : communiquer l’ordre 

du jour aux paroissiens ; e-mail spécifique ; mieux identifier les membres du 

conseil. Souhait d’une Eglise toujours plus ouverte. 

Pistes : travailler avec des gens extérieurs sur le savoir-faire d’une vision 

pastorale. Comment passer de « consommateurs » à « disciples missionnaires » ?  

Structurer la manière dont on mobilise et touche largement. Missions vers les 

enfants et ados. Mieux accueillir les enfants dans l’église. 

Tension à tenir entre « être » et « faire ». Les actions ne sont que des moyens 

pour que nous vivions de l’essentiel et que nous soyons à même de le partager, 

de le proposer. 

Point de vigilance : trop peu de personnes engagées dans des responsabilités 

aujourd’hui => beaucoup reposent sur les prêtres. 

Suggestions : thème de l’année qui unifie. Mieux valoriser les initiatives pour les 

actifs et les jeunes (panneaux d’affichage !) ; panneau « Entrée libre » sur l’église. 
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Ne pas oublier les paroissiens qui n’osent pas, qui ont peur de poser des 
questions : exigence d’humilité et espace/temps questionné pour les accueillir. 

Il y a quelque chose d’humble dans le propre d’une vie paroissiale. Tout est 
modeste et tient du miracle permanent ! Sur le fond, l’évangélisation se vit par 
« attraction ». Cela est exigeant car chacun est au centre du jeu ! 

Rq : Face à l’affluence aux célébrations telles que Rameaux Toussaint Noël, il 
pourra être bon de réaliser une feuille liturgique adaptée aux personnes qui ne 
viennent pas habituellement dans les églises. 

2. Echanges à partir de l’homélie de Mgr Ulrich lors de la messe chrismale  

- Le point sur la nouvelle catéchèse parait essentiel : vie sacramentelle, 
préparation aux sacrements, parents en parallèles du caté, lors des baptêmes, 
ouvrir la proposition aux paroissiens également. 
- Abus sexuels, spirituels et de pouvoir : journée mémorielle à SCJ le 1er mars 2024. 
- Accompagnement des prêtres : souci du CPP, communauté paroissiale source 
d’accompagnement également. 
 Reprise du thème de la catéchèse sacramentelle au prochain CPP 

3. Événement à venir 

 12/05/23, centenaire de la bénédiction du clocher et du presbytère : 

messe, lucernaire, visite église, concert d’orgue, verre 

4. Calendrier prévisionnel 2023-2024 

 15/10, Sortie paroissiale : suggestion de pèlerinage à Lisieux ? 
 

Informations diverses 

 Catéchèse du Bon berger par 2 bénévoles éventuellement le mercredi 
pour les 4-6 ans. Voir si cela est réaliste (salle mobilisée pour cela). 

 Des travaux d’isolation sonore de l’espace « garderie » de l’église sont 
à l’étude. 

 Suite au questionnaire de janvier, l’accueil des messes, le projet de 
chorale, l’équipe communication se mettent en place. 

Date du prochain Conseil pastoral paroissial : 

Le prochain Conseil pastoral se tiendra le jeudi 8 juin 2023. Vous pouvez 
faire parvenir des sujets ou remarques aux membres du Conseil pastoral ou 
bien en envoyant un mail à paroisse@scjavel.net avant le 1er juin. 


